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La Cour d’Appel de Lyon s’est réveillée sur nos projets !

Notez dès maintenant la date du prochain « incroyable pique-nique » des associations du Sud-Morvan : mardi 13 août, au château du Pont-de-Vaux (Marly-sous-Issy) à partir de 18h. 
(Attention : la date initiale était vendredi 9 août, mais nous avons dû la modifier)

Le mot du Président
Chères adhérentes, chers adhérents, 
Comme vous le savez, nous vivons un contexte politique fortement perturbé. 
Il est difficile de dire s’il va en sortir une nouvelle politique énergétique. 
Soyons réalistes, les projets éoliens en cours ne seront stoppés par aucun gouvernement ; il convient donc de continuer à les combattre avec des arguments judiciaires appropriés.
Une victoire sur le projet Marly
En ce qui concerne le Sud-Morvan, La Cour d’Appel de Lyon (CAAL) s’est réveillée sur deux de nos projets : Voltalia à Marly-sous-Issy et Windstrom à Montmort.
J’ai participé avec notre avocat Maitre Monamy aux deux audiences, qui ont eu lieu le 6 juin dernier. Nous sommes dans l’attente d’une décision pour Montmort, mais nous savons d’ores et déjà que nous avons gagné sur Marly 😊La décision de la Cour est sur notre site internet.
Nous ne pouvons que nous réjouir de cette victoire, même si elle n’est pas définitive, car Voltalia peut encore lancer un pourvoi en Conseil d’Etat. Voir détails ci-après. 
Les études Biodiversité continuent
Dans cette lettre, vous verrez aussi que notre connaissance de la biodiversité continue à progresser grâce aux études de nos associations. 
Une bonne nouvelle sur Cercy-la-Tour
J’ai le plaisir de vous annoncer une autre bonne nouvelle ; elle concerne surtout nos amis des environs de Cercy-La-Tour (Association A Vent Garde) :
Les projets de Total Energies (Savernay et Plémont) sont arrêtés : 
· A Savernay, le préfet avait rejeté le projet le 14 novembre dernier ; les délais de recours de Total Energies sont expirés
· A Plémont, des informations complémentaires auraient dû être déposées par Total Energies avant le 25 avril. Rien n’a été fait. 
· Total Energies semble donc délaisser le terrain. 
Cette bonne nouvelle peut avoir un impact positif pour nous, car il faut rappeler que ce projet était lié à notre projet de Tersainly avant que Global Wind Power ne soit racheté par Total Energies. 
Restons toutefois très vigilants. 

Deux audiences à la CAA de Lyon le 6 juin dernier
Marly : nous avons gagné !
Rappelons que le Préfet avait rejeté en 2022 le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) de Voltalia. Ce dernier avait attaqué au Tribunal la décision du Préfet. 
SSM et NPSM avaient décidé d’entrer dans la procédure « en soutien » du Préfet. 
Ce fut une sage décision, car lors de l’audience, il n’y avait pas d’avocat pour défendre le Préfet ! Seul notre avocat Me Monamy a plaidé contre le promoteur en reprenant les insuffisances du dossier Voltalia sur la biodiversité et sur la proximité de Bibracte. 
· En définitive, le Tribunal a donné raison au Préfet
Mais Voltalia peut encore aller au Conseil d’Etat ; nous ne sommes probablement pas au bout des procédures…
Montmort : nous attendons la décision
Comme vous le savez, ce projet n’arrête pas de rebondir, après un arrêté de refus du Préfet en 2017, puis une décision du Tribunal d’autoriser le projet. 
Le rapporteur a fait un plaidoyer qui ne nous est pas favorable, niant la réalité des couloirs de migration et sous-estimant l’impact sur les paysages de Bibracte. 
Notre avocat Me Monamy a longuement répondu avec des arguments solides, étayés par les études de Patrick Coton sur la biodiversité. 
Plaidant en dernier, l’avocat de Windstrom n’a apporté aucun argument convaincant.
Le Tribunal a écouté les uns et les autres et prendra sa décision vers la fin juin.


Etudes diffusées au premier semestre 2024
mandatées et financées par Sauvegarde Sud-Morvan (SSM)
et Nature et Paysages du Sud-Morvan (NPSM)

Trois études complémentaires ont été diffusées récemment ; elles permettent de conforter la richesse de la biodiversité de notre région et de prolonger les couloirs de migration.
Elles seront utilisées dans nos recours judiciaires.

[bookmark: _Hlk169450493]Etude avifaune Marly-sous-Issy par Olivier Léger (escargot voyageur) – Janv. 2024 – Voir lien
Etude SHNA sur les chiroptères sensibles à l’éolien.  Voir lien 
Etude Escargot Voyageur de la migration à Grury, cofinancée avec SNP-Grury–Voir lien

A ces trois études se rajoute une cartographie de la migration et des noyaux de population du milan royal en Bourgogne Franche-Comté réalisée par la LPO à la demande de la DREAL. Cette cartographie reprend en grande partie les études réalisées par nos experts en Sud-Morvan et dans la vallée de la Vingeanne. En quelque sorte, elle « officialise » les résultats de nos études sur les couloirs de migration des Milans Royaux. 
Cartographie de la migration et des noyaux de population du milan royal en Bourgogne Franche-Comté – LPO – Octobre 2023 –Voir lien
***
N’oubliez pas que nous avons besoin de votre aide et de votre cotisation !
Vous avez compris que les combats judiciaires que nous menons ne sont pas terminés et qu’ils nécessitent encore des moyens financiers.
· En ce milieu d’année, pensez à nous envoyer votre cotisation et/ou vos dons
Merci aux nombreux qui l’ont déjà fait !
Quelques rappels 
· Cotisation de base : 5 €
· Cotisation de soutien : 25 € par personne 
· Déduction fiscale à partir de 50 €

Pour celles et ceux qui peuvent donner 50 € ou plus, nous leur ferons bénéficier d’une déduction fiscale de 67%. 
· 50€ ne coûteront que 16,7€
· 300€ coûteront en réalité 100 €


UN GRAND MERCI PAR AVANCE !
A BIENTÔT pour le PIQUE-NIQUE du mardi 13 Août 
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